
 
 

Cabinet du Préfet 
Bâtiment principale, 

115 rue de la Sainte Autoroute, 
Union City 

 
prefecture-de-vice-city205@a4l.pro 

 
ARRÊTÉ 

Marché UNION JT 
07 février 2025 de 20h00 à 22h00 

 
Vu le code de la Route ; 
Vu le code de la Sécurité Intérieure ; 
Vu le code Générale des Collectivités Territoriales, 
 
 
Considérant le Journal Télévisé de Monsieur DUCHÊNE ;  
Considérant l’absence du maire d’Union. 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur du cabinet de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 01 
À compter du 07 février 2025 de 20h00 à 22h00, la réservation du marché d’Union est 
mentionnée en annexe. 
 
Article 02 
Les organisateurs seront chargés de la remise en état du marché et de son intégrité. 
 
Article 03 
La Préfecture autorise la circulation de véhicules routiers de l’entreprise Vice-City News sur 
le marché et à ses abords. Ainsi que le stationnement pour mise en œuvre du Journal 
Télévisé. 
 
Article 04 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique est avisé par le présent arrêté de 
l'événement. 

Le Directeur de Cabinet, 
pour Monsieur le Préfet 

 


